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d’environ 90 p. 100 des personnes qui en consomment. Des chercheurs canadiens ont 
fait état d’une prédisposition génétique possible à l’alcoolisme. Cela ne signifie pas que 
l’alcoolisme a des causes héréditaires, mais plutôt que certaines personnes sont plus 
vulnérables que d’autres dans ce domaine.

Dans l’ensemble du Canada, la vente de boissons alcooliques procure aux différents 
gouvernements des recettes considérables. Ainsi, les taxes sur l’alcool rapporteront cette 
année au gouvernement du Canada plus de 1,2 milliard de dollars. Pour l’ensemble des 
gouvernements, les recettes tirées de l’alcool se chiffreront à environ 4 milliards de 
dollars (voir le tableau 11).

Il existe deux raisons pour lesquelles les gouvernements contrôlent et taxent la 
vente d’alcool. Tout d’abord, c’est ainsi qu’ils se procurent une bonne partie de leurs 
recettes générales; deuxièmement, ils savent depuis longtemps que les taxes sur l’alcool 
peuvent leur permettre de diminuer la consommation globale de boissons alcooliques. 
Ainsi, dès 1929, la Régie des alcools de l’Ontario affirmait dans un rapport qu’il ne fait 
«aucun doute que la consommation augmente quand les prix sont bas et diminue quand 
ils sont élevés».

Certains faits viennent confirmer l’existence d’un lien entre la consommation et le 
prix de l’alcool. Les fluctuations de la demande dépendent de l’évolution des prix, mais 
cette relation n’est pas parfaite. Par exemple, des changements de prix influeront
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